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L'an deux mil vingt-quatre, le douze mars, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VARENT, dûment convoqué, s'est réuni en 
session ordinaire, à la salle des Mariages sous la présidence de Monsieur RAMBAULT Pierre, Maire de SAINT-VARENT. 

  Date de convocation du Conseil municipal :  08/03/2024. 

 ETAIENT PRESENTS : M. RAMBAULT, M. MATHE, M. BRIT, M. AUBER, M. VOYER, Mme ROTUREAU, Mme ALLAIN,        Mme BILLY, M. 
THIBAULT, Mme GUILLOT, Mme RODRIGUEZ, Mme TEXIER, Mme SAGOT. 

 ABSENTS EXCUSES :  M. GAUTHIER, M. TALBOT, M. BERTONNIERE. 

 PROCURATIONS :   
 M. Laurent GAUTHIER à M. Jérôme VOYER. 

 

 
 Nombre de Conseillers :           en exercice :   16           présents :   13            votants :   14 

 Madame Séverine ROTUREAU a été élue secrétaire de séance. 

 

 

  ORDRE DU JOUR : 

 

1. Délégations du Conseil Municipal au Maire. 

Résultat du vote : validation à l’unanimité.  
 

2. Réhabilitation du Grenier de Léonard et ses annexes – Validation du projet demande de 

subvention Etat/Département/SIEDS. 

Résultat du vote : validation à l’unanimité.  
 

3. Engagement et paiement des dépenses d’investissement avant le vote du budget primitif 2024. 

Résultat du vote : validation à l’unanimité. 
 

4. Réseau de lecture – reversement de budget d’acquisition. 

Résultat du vote : validation à l’unanimité. 
 

5. Création d’un emploi non permanent – Mise à jour du tableau des emplois. 

Résultat du vote : validation à l’unanimité. 
 

6. Convention de mise à disposition d’un local situé 2 Place de l’Hôtel Ville à titre gracieux. 

Résultat du vote : validation à l’unanimité. 
 

7. Convention de mise à disposition du complexe sportif « Alain Bossay » à des fins d’organisation 

par l’Etablissement Français du Sang d’une collecte de sang ou d’une promotion du don du sang. 

Résultat du vote : validation à l’unanimité. 
 

8. Tableau des bureaux de vote. 
 

9. Demandes et questions diverses. 


